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MANDANT / MAITRE DE L’OUVRAGE / ORGANISATEUR 

Le présent concours de projets est organisé par la Commune de Riddes, mandant et maître 
de l’ouvrage en collaboration avec le Service des Bâtiments, Monuments et Archéologie. 

Le secrétariat du concours est assumé par la commune de Riddes.  

 
 
SITUATION ACTUELLE, INTENTIONS DU M. O. OBJECTIF DU CONCOURS 

La salle de l’Abeille, située à l’entrée Ouest du village de Riddes, a été construite en 1958 et 
une annexe y a été ajoutée en 1962. Elle a de tout temps favorisé la cohésion sociale du 
village, car c’est là que ce sont déroulées et se déroulent encore une grande partie des 
activités sociales et culturelles du village. Vecteur d’une cohésion sociale même au-delà des 
frontières communales, cette fonction se doit d’être préservée voir même renforcée. C’est 
l’un des objectifs poursuivi dans le cadre de ce projet de rénovation. 
La salle de l’Abeille comporte plusieurs espaces affectés à différentes activités. Ces derniers 
sont répartis sur de nombreux niveaux distincts. Dans la partie Nord qui correspond à la salle 
de spectacle principale, on trouve un balcon surélevé pour les spectateurs à l’Ouest ainsi 
qu’une scène à l’Est. Dans la partie Sud, le bâtiment comprend une salle de gymnastique et 
une salle de lutte au niveau inférieur ainsi qu’une galerie et une salle de répétition dans les 
niveaux supérieurs. A noter que les salles de lutte et de répétition font partie de l’annexe. 
A ce jour, la salle de l’Abeille est utilisée par la fanfare éponyme pour ses répétitions. Elle 
permet également aux sociétés locales riddannes d’organiser diverses manifestations en lien 
avec leurs activités (loto, concert annuel, soirées annuelles, souper de soutien, festival de 
fanfares, etc.). Elle est également louée à divers autres fins privées (expositions, concert de 
musique, etc.).  
Le mandant et maître de l’ouvrage, soit la Commune de Riddes souhaite bénéficier d’une 
salle multifonction et modulable, susceptible de répondre aux besoins des sociétés locales. 
La transformation et le réaménagement de ce site devra permettre une modularité plus 
grande pour une meilleure adaptation future. Les différentes salles devront ainsi être 
entièrement modulables. 
 
 
 
 
 
 
 
 

GENRE DE CONCOURS ET PROCEDURE  

Le présent concours est un concours de projets d’architecture à un degré en procédure par 
invitation selon les articles 3.1.b ; 3.3 et 8.1 du règlement SIA 142, édition 2009 ainsi que d’un 
marché de service au sens de l’art. 6 alinéa c, d’une procédure sur invitation selon l’art. 12 
alinéa bbis de l’AIMP du 25 novembre 1994 (état 01.07.2010) et l’art. 11 de la Loi concernant 
l’adhésion du canton du Valais à l’accord intercantonal sur les marchés publics du 8 mai 2003 
(état 01.01.2012). 

 
 
RECONNAISSANCE DES CONDITIONS DU CONCOURS 

La participation au présent concours implique pour le Maître de l'ouvrage, le Jury et les 
concurrents l'acceptation des clauses du présent document, des réponses aux questions, ainsi 
que du règlement sur les concours d'architecture et d'ingénierie SIA 142, édition 2009. 
 
 
PRESCRIPTIONS OFFICIELLES 

Le concours est régi par les prescriptions officielles suivantes : 

- Accord sur les marchés publics (AMP) de l’organisation mondiale du commerce (OMC / 
WTO) du 15 avril 1994 et annexes concernant la Suisse. 

- Loi fédérale sur le marché intérieur du 6 octobre 2005 (LMI)  

- Loi du 8 mai 2003 concernant l’adhésion du canton du valais à l’accord intercantonal sur 
les marchés publics 

- Accord intercantonal du 25 novembre 1994 sur les marchés publics (AIMP) 

- Ordonnance du 11 juin 2003 sur les marchés publics 

 
 
LANGUE 

La langue officielle pour la procédure du concours, ainsi que pour la suite des opérations est 
le français exclusivement. 
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PARTICIPANTS 

Les architectes suivants ont été invités à participer au concours : 

- Rudaz & Rudaz, architectes Sion 

- Bastien Charvoz, architecte Sion 

- Michel Carron, architecte Riddes 

- Klaus & Lambiel, architectes Lausanne 

- Fabrice Franzetti, architecte Martigny 

Le bureau d’architecte Fabrice Franzetti SA, auteur des études préliminaires et de 
l’estimation des coûts, a été autorisé à participer au concours, car il a mis à disposition les 
documents qu’il a produits. 

Chaque architecte invité devait obligatoirement former un groupe pluridisciplinaire avec un 
ingénieur civil de son choix. 
 
 
JURY 

Le Jury est composé des personnes suivantes : 

Président : 

 Philippe Venetz   Architecte cantonal 

Membres non-prof. : 

 Jean-Michel Gaillard Président de commune 
 Jean-Marie Crettenand Conseiller communal 
 Sébastien Albasini   Président de la fanfare l'Abeille 

Membres prof. : 

 Stéphanie Fornay-Farquet Architecte 
 Pascal Fournier  Architecte 
 Roberto Peruzzi  Ingénieur 

Suppléants non-prof. : 

 Philippe Bertuchoz  Responsable bâtiments commune 

Suppléants prof. : 

 Laurent Mayoraz  Architecte SBMA 

Pour l’appréciation de problèmes particuliers comme, l’économie, l’écologie, etc., le jury peut 
durant le jugement, faire appel à des experts. Ceux-ci n’ont qu’une voix consultative. 
 
 
EXAMEN PREALABLE 

Conformément au règlement SIA 142, tous les projets ont fait l'objet d'un examen portant sur 
leur conformité avec le règlement du concours. L'examen a été réalisé par le SBMA. Il a porté 
sur les points suivants: 
 
1. Délais de rendu 
2. Respect du périmètre 
3. Respect des prescriptions officielles 
4. Programme des locaux 
5. Valeurs statistiques 

4 bureaux sur les 5 invités ont rendu un projet. 

Les 4 projets rendus respectent les points énoncés ci-dessus. 
 
 
JUGEMENT 

Le jury s’est réuni le mardi 12 mars à la salle du collège de Riddes. Tous les membres et 
suppléants ont participé aux présentations et analyses des projets. 
Après avoir pris connaissance de l’examen préalable, le jury décide d’admettre tous les projets 
au jugement. 
 
 
REFLEXION SUR L’ENSEMBLE DES PROJETS 

Au cours de son analyse, le jury a pu apprécier les propositions des architectes. Il relève que 
les 4 projets proposés sont de grande qualité et apportent tous, à des degrés divers, une 
contribution à la résolution du problème posé. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 4

CRITERES DE JUGEMENT 

Les projets ont été examinés et appréciés en fonction des qualités qu’ils expriment dans les 
aspects suivants, sans ordre hiérarchique : 

- Expression architecturale, prise en compte et relation au bâtiment existant. 

- Qualités fonctionnelles, structurelles et spatiales du projet. 

- Rationalité de l’organisation proposée. 

- Economie générale du projet 
 
 
ANALYSE DE DETAIL DES PROJETS 

1er Tour 
Lors du premier tour, le jury a décidé d’éliminer les projets qui présentaient des difficultés de 
conception générale et de fonctionnement. 
Le jury a pu les apprécier et les pondérer en tenant compte des avantages et inconvénients 
relatifs aux partis proposés ou choisis. Le projet suivant a été éliminé : 
N°  4  La Ruche Polyvalente 
Le jury a ensuite analysé les 3 projets restants avec les critères définis à l’article 1.14 des 
directives dans leur globalité. Il a analysé en particulier la qualité des circulations, des 
espaces extérieurs et intérieurs et le fonctionnement général du projet. 
 
 
CLASSEMENT ET ATTRIBUTION DES PRIX 

Le jury dispose d’une somme globale de Fr. 30'000.-- pour attribuer des prix et des mentions. 
Il décide de classer les 3 projets restants et de leur attribuer les montants suivants :  
 

Prix Projet N° Devise Montant 

1er prix 2 Tarzan Fr. 12'000.-- 

2e prix 3 Laïka Fr.   9'000.-- 

3e prix 1 La Ruche Fr.   6'000.--  

 
 
 

A titre de reconnaissance pour le travail effectué, le jury décide également d’attribuer une 
indemnité de Fr. 3'000. -- au bureau non classé. 
 
 
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU JURY 

Au terme du jugement, le jury a tenu à souligner l’effort des concurrents dans la recherche de 
réponses aux problèmes posés.  
La qualité et la diversité des propositions présentées ont mis en évidence la difficulté des choix 
à effectuer par les architectes en termes d’implantation de l’extension, d’organisation du 
bâtiment existant, de répartition des fonctions et de réorganisation et d’affectation des espaces 
extérieurs, places de fêtes, parkings, etc...  
A l’unanimité, le jury propose au maître de l’ouvrage de confier aux auteurs du projet n° 2 ‘’ 
Tarzan ’’, la poursuite des études en vue de sa réalisation. 
Ce projet, par sa mise en forme du programme, répond globalement aux objectifs et aux 
exigences formulés par le maître d’ouvrage. 
Le mandat attribué aux lauréats correspond à l'ensemble des prestations d'architecte et 
d’ingénieur tel que définies au point 1.17 des Directives aux architectes – ingénieurs. 
Le jury remercie l’ensemble des concurrents pour leur contribution à la découverte de solutions. 
 
 
EXPOSITION  

Le vernissage officiel de l’exposition aura lieu le mercredi 3 avril 2019 à 17h30 à la salle du 
collège de Riddes. 

Les projets seront ensuite exposés au réfectoire de l’école de Riddes, du jeudi 4 avril au jeudi 
18 avril 2019 sauf les samedis et dimanches durant les heures d’ouverture de l’école, de 8h00 
à 17h30. 
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1er prix : N° 2 TARZAN  Fr. 12'000.- 
 
Auteurs : Atelier Charvoz,  Lattion Bruchez 
 Architectes sia  Ingénieurs SA 
 Sion    Le Châble 
 
Collaborateurs : 

Charvoz Bastien Bruchez Pierre 
Cardona Djavan 
Neyt Emmanuel 

 
Le bâtiment de l’abeille est composé d’un volume principal emblématique et de diverses 
annexes et toitures. Partant de ce constat, le projet réussit à garder l’identité et à clarifier 
l’ensemble en proposant deux corps de bâtiment intégrés dans le site. 
 
Le volume de la salle de fête est conservé et les annexes sont regroupées dans le second 
volume sous une même toiture. Les deux volumétries sont décalées et ainsi chaque partie est 
mise en valeur en s’avançant sur la place qui lui est dédiée. 
 
La matérialité extérieure choisie est minérale et traitée différemment pour chaque partie. Le 
caractère du bâtiment initial est maintenu avec la proposition d’isoler le bâtiment à l’intérieur et 
de rafraichir les façades. Le volume annexe est lui isolé de l’extérieur et reçoit une nouvelle 
peau en moucharabieh de brique. Le rapport entre les surfaces pleines et celles ajourées 
renforce la proposition et créée un dialogue intéressant entre elles. 
 
Les aménagements extérieurs sont conçus en créant des espaces de rencontre de grande 
qualité. 
 
Les voitures sont reléguées aux extrémités dans deux parkings arborisés, voulus comme des 
« ilots de verdure » et les accès piétons aux salles sont repensés et sécurisés. 
 
A l’aval, une place minérale est aménagée devant l’entrée principale de la salle de l’abeille. Ce 
parvis, généreux et en balcon sur la plaine, invite au rassemblement et valorise l’édifice 
existant. 
 
A l’amont une seconde place minérale est créée devant l’entrée du local de fanfare. Cet espace 
convivial change le caractère d’arrière du bâtiment et permet de recréer le lien avec le village. 
La plantation d’arbres en continuité de l’allée d’arbres existante souligne la liaison avec la rue 
du village. 
 
Au nord, le trottoir est intégré à ce dispositif et raccorde les deux places. 
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Au sud, le projet apporte une réponse au rapport actuellement inexistant avec le terrain. En 
s’ouvrant généreusement au sud, le volume de l’annexe bénéficie d’un prolongement 
extérieur de plain-pied, idéal pour de nombreuses manifestations. 
 
L’organisation intérieure du projet est rationnelle. 
 
Le bâtiment principal conserve la salle de spectacle avec sa scène et son balcon. L’identité 
et l’architecture de la salle sont maintenues. L’espace d’entrée est redimensionné et les 
services (bar, vestiaire, caisse, sanitaire) sont idéalement situés.  
 
Le volume annexé comporte deux niveaux. Le premier, mis à niveau avec la salle de l’abeille, 
est dédié aux salles de réunion et à la cuisine. Le second niveau, bénéficiant du volume sous 
toiture, est lui dédié au local de la fanfare et à son carnotzet. Les services, la liaison interne 
entre les deux programmes et l’entrée indépendante pour les locaux de la fanfare sont 
regroupés en tête du volume.  
 
Cette répartition du programme apporte une grande flexibilité pour les différents utilisateurs. 
 
La salle de spectacle et les salles de réunions peuvent être utilisées indépendamment, les 
entrées et les services sont positionnés pour répondre à cette demande. Les salles peuvent 
également être réunies grâce à des parois amovibles et ainsi offrir un espace de fête agrandi, 
ouvert généreusement au sud et bénéficiant d’un prolongement extérieur. 
 
Le projet propose un dispositif parasismique approprié pour rétablir un comportement 
dynamique favorable à l’ensemble des volumes du bâtiment. La disposition des nouveaux 
cadres et refends en béton armé est judicieuse tant en plan qu’en élévation et garantit une 
bonne maitrise des effets de torsion. La mise à niveau des masses des deux toitures de la 
salle et de la galerie est également très favorable. La sécurité parasismique de l’ensemble 
du bâtiment est assurée par le projet proposé. 
 
Le volume est inférieur à la moyenne des projets. 
 
En conclusion, le projet réussit avec une économie de moyen et un concept architectural fort 
à renforcer le lien du bâtiment avec le village, à offrir une nouvelle image à l’édifice, 
respectueuse de l’existante ainsi que des espaces intérieurs généreux et flexibles. Le jury 
apprécie la modestie des interventions mises au service du contenu et la cohérence du 
projet. 
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2ème prix : N° 3 LAÏKA Fr. 9’000. - 

Auteurs : R2A architectes PRA 
 Jérôme et Renaud Rudaz Ingénieurs 
 Sion  Sion 

Collaborateurs :  

Rudaz Jérôme Pitteloud Laurent 
Rudaz Renaud Dumoulin Christian 
Seingre Céline 

 
Le projet propose la démolition de l’annexe construite en 1962, ceci au profit d’une nouvelle 
volumétrie qui se distingue du bâti existant par sa forme et son expression architecturale. 
L’auteur du projet souhaite préserver l’identité et l’architecture de la salle existante. Le gabarit 
choisi pour la nouvelle intervention permet de retrouver la lecture des toitures d’origines. Un 
nouveau parvis est délimité dans le prolongement de l’entrée principale. A l’arrière une placette 
conviviale est créée en relation avec une nouvelle entrée indépendante. 
 
La salle de spectacle conserve en grande partie sa configuration actuelle ainsi que son entrée 
principale. 
 
L’architecture de cet espace majeur est modifiée, caractérisée par la proposition d’un nouveau 
faux-plafond « plissé ». Les nouveaux espaces pour la fanfare occupent l’emplacement de 
l’ancienne salle de gym. Les futures salles de réunions sont aménagées à l’étage, à l’endroit 
de la galerie actuelle ainsi que dans le corps d’extension. Un nouvel ascenseur est disposé à 
la jointure entre « existant-nouveau » et connecté avec la cuisine et l’entrée secondaire située 
à l’arrière du bâtiment. 
 
De manière générale, le projet étend et transforme les locaux existants avec des réponses 
architecturales et une économie de moyens. Dans son ensemble les différentes fonctions sont 
disposées avec cohérence et dans une certaine logique du parti développé. Cependant la 
position de la salle de répétition n’est pas adéquate. En effet celle-ci se trouve en étroite relation 
avec la salle principale n’assurant pas l’indépendance souhaitée par la fanfare. 
 
La disposition éparse de la cuisine, du bar et de l’accueil ne convient pas aux utilisateurs. 
 
De manière générale, les dispositifs de circulations n’améliorent pas la situation existante et 
manquent de clarté conceptuelle. La présence de plusieurs différences de niveaux à certains 
endroits du projet ne permet pas une utilisation aisée des locaux. 
 
L’architecture des façades proposée pour la nouvelle intervention est en adéquation avec le 
lieu et les façades du bâtiment existant. Cependant la forme en plan n’est pas comprise par le 
jury, même si la géométrie dessinée diminue l’impact visuel du nouveau volume. 
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Dans cette démarche relativement « conservatrice », le jury relève que l’architecture 
intérieure proposée pour la salle principale ne convainc pas, en effet la forme du plafond 
actuel fait partie intégrante des éléments existants de qualité à conserver, ce dispositif spatial 
offre à la salle une identité propre qui perdure depuis son origine. 
 
Les nouveaux refends et noyaux en béton armé proposés dans la salle et l’annexe sont bien 
disposés en plan pour améliorer la sécurité parasismique de l’ensemble du bâtiment. La 
volumétrie de la nouvelle structure au sud de l’annexe crée toutefois un décalage des 
masses des deux toitures qui est peu favorable au comportement dynamique transversal. 
De plus, ce volume très rigide, crée un déséquilibre qui amplifie les effets de torsion dans 
l’ensemble de la structure. Quelques améliorations méritent d’être apportées au système 
structurel proposé pour assurer une parfaite mise en conformité parasismique à l’ensemble. 
 
En conclusion, le projet n’utilise pas suffisamment les possibilités offertes de clarification par 
cette thématique d’extension, en effet la mise en relation des fonctions existantes et futures 
n’apporte pas de plus-values suffisamment importantes par rapport à la situation actuelle. 
Le volume est inférieur à la moyenne des projets. 
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3ème prix : N° 1 LA RUCHE Fr. 6'000. -- 

Auteurs :   Fabrice Franzetti Thétaz 
 Bureau d’architecture Ingénieurs civils SA 
 Martigny Martigny 

Collaborateurs :  

Colomb Erika  Troillet Ronald 
Roduit Yann  Perrottet Olivier 
Bussien Sophie Nicolet Sophie 
  Gabioud Christelle 

 
Le parti conserve la plupart des éléments existants à l’exception de l’agrandissement réalisée 
en 1962. Les nouvelles interventions se traduisent par une architecture en grande partie 
transparente et à toits plats. 
 
Les aménagements extérieurs sont requalifiés afin d’offrir un parvis qui valorise l’entrée 
principale de la salle de l’abeille. De l’autre côté du bâtiment, côté village, une nouvelle place 
est aménagée et redéfinit ainsi le nouvel accès aux locaux de la fanfare.  
 
Découlant de ces deux accès distincts, l’auteur du projet imagine de nouvelles distributions 
verticales, marquant les deux entités présentent sur le site. Celles-ci nécessitent des parties 
de surélévations et d’agrandissements de la volumétrie existante. A l’Est, l’extension est 
marquée par l’émergence d’un ascenseur vitré, tandis qu’à l’ouest une volumineuse cage 
d’escalier est aménagée jusqu’au niveau de la salle de spectacle. Les différents espaces de 
réunions sont équipés de parois amovibles afin d’augmenter leurs modularités. Le projet 
redéfinit les niveaux actuels des locaux de l’ancienne salle de gym afin de se trouver en 
continuité de la salle principale et ainsi d’améliorer l’utilisation des espaces. 
 
Les idées développées dans le projet démontrent une certaine retenue et s’inscrivent dans un 
objectif de rénovations intérieures en optimisant l’utilisation des surfaces existantes. 
 
Malgré un volume important concédé pour la nouvelle distribution verticale de la fanfare, il est 
constaté que ces espaces restent exigus et leur gestion n’est pas aboutie. 
 
Le jury regrette le traitement des différents espaces de circulations et de services. La réalisation 
de deux ascenseurs ne va pas dans le sens de rationaliser les frais d’exploitation d’un tel 
bâtiment. L’emplacement de la cuisine à l’étage n’est pas judicieux. 
 
Le projet propose un dispositif parasismique approprié pour rétablir un comportement 
dynamique favorable à l’ensemble des volumes du bâtiment. La disposition des nouveaux 
cadres et refends en béton armé est judicieuse tant en plan qu’en élévation et garantit une  
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bonne maitrise des effets de torsion. La mise à niveau des masses des deux toitures de la 
salle et de la galerie est également très favorable. La sécurité parasismique de l’ensemble 
du bâtiment est assurée. 
 
De manière générale, les interactions entre les parties existantes et projetées peuvent se 
comprendre sous les aspects fonctionnels mais ne démontrent pas assez de qualité 
architecturale dans leur développement. Les interventions envisagées par rapport au corps 
de bâtiment existant n’ont pas convaincu le jury. 
Le volume est dans la moyenne supérieure des projets.  
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N° 4 LA RUCHE POLYVALENTE Fr. 3'000.- 

Auteurs :   Michel Carron SA Alpatec SA 
 Architecte Ingénieurs 
 Riddes Martigny 

Collaborateurs :  

Carron Michel Fort André-Michel 
Soares Samuel Hugo Alain 
  Formaz Jacques 
  Saraiva Vitor 
  Ribeiro Bruno 
  Morais Gabriel 
  Brülhart Noé 
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